
Le 4ème restaurant scolaire inauguré
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ÉDITO
Philippe DUQUESNOY
Maire de Harnes,
Vice-Président de la Communauté 
d’Agglomération de Lens-Liévin

Chères Harnésiennes, chers Harnésiens,

L’année 2018 touche à sa fin et, à n’en pas douter, se 
termine avec une actualité des plus riches !

En effet, les commémorations du centenaire de 
la Grande Guerre ont également été l’occasion 
d’inaugurer la nouvelle scénographie du Musée 

d’Histoire et d’Archéologie ainsi que le monument aux morts.

Autre inauguration, celle du restaurant scolaire Belle Vue, qui accueille les enfants 
des écoles Anatole-France, Joliot-Curie et Louis-Pasteur. Ce nouvel équipement 
permet d’accueillir nos enfants dans des conditions idéales et montre notre volonté 
de moderniser les équipements publics.

Harnes se métamorphose également au travers des divers travaux réalisés, qu’il 
s’agisse des écoles, des voiries, de l’école de musique ou encore de l’espace 
Jacquart, qui a récemment été rénové et dispose d’un logement d’accueil d’urgence. 

La solidarité trouve également écho au sein du partenariat que le CCAS met en place 
avec la mutuelle Just’, en proposant des tarifs préférentiels. Je vous invite d’ailleurs à 
découvrir le dossier consacré à cette thématique et à assister à la réunion d’information 
publique qui se déroulera le samedi 15 décembre au Centre Culturel.

Du côté du sport, je félicite le Judo Club pour l’organisation de son 11ème tournoi 
international, qui a réuni près de 1000 judokas venus de 13 pays.

Enfin, la Ville poursuit son cap en matière de développement durable, en généralisant 
l’éclairage à LED, plus économe et répondant à nos exigences environnementales. Par 
ailleurs, la brigade verte participe, à travers ses missions, à l’amélioration du cadre de vie.

Je vous souhaite, à toutes et à tous, de passer d’agréables fêtes de fin d’année et je 
vous invite à partager vos plus belles photos via notre Instagram #harnesmaville, qui 
vient d’être créé !
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la solidarité trouve également 
écho au sein du partenariat que le 
ccas met en place avec la mutuelle 
just’, en proposant des tarifs 
préférentiels.
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L’équipe du restaurant scolaire Belle Vue au complet, aux côtés des officiels

L’éducation figure parmi les priorités du mandat. C’est 
pourquoi il avait été décidé d’analyser les différents 
points de restauration scolaire des quartiers Orient 

et Bellevue.

Suite à ces études, des travaux de réhabilitation avaient 
été menés au niveau de la salle Brevière, permettant ainsi 
d’accueillir les enfants de l’école maternelle Zola. De plus, il 
a également été mis en évidence la vétusté et l’inadaptation 
des locaux de la salle LCR, ainsi que la saturation des 
équipements en termes de production et d’accueil. Sans 
oublier le fait que les élèves des écoles Joliot-Curie et 
Louis-Pasteur devaient s’y rendre à pieds, parfois dans des 
conditions météorologiques difficiles.

C’est donc pour toutes ces raisons que le choix de construire 
cette nouvelle salle de restauration scolaire est apparu 
comme une évidence, et découle d’un travail concerté entre 
de nombreux partenaires.

Cette structure, dite modulaire, permet d’accueillir 250 
personnes, sur une surface de 550 m2. Par ailleurs, celle-ci est 
dotée de deux salles de restauration, une pour les maternels 
et une pour les primaires, ainsi que d’une infirmerie et de 
locaux techniques, respectant la réglementation thermique 
2012 et les normes d’accessibilité en vigueur.

Chaque jour, ce sont environ 150 enfants, issus des écoles 
Anatole-France, Joliot-Curie et Louis-Pasteur, qui viennent 
s’y restaurer le midi et une soixantaine qui fréquentent les 
accueils périscolaires du matin et du soir.

Cette belle réalisation montre que la majorité municipale 
poursuit sa volonté de moderniser les équipements publics 
afin d’offrir aux habitants un avenir durable et solidaire. Cette 
volonté n’est jamais aussi importante que lorsqu’elle se 
traduit par l’émergence de projets à destination des jeunes 
générations !

Sorti de terre en un temps record de cinq mois, le restaurant scolaire Belle Vue, qui a ouvert ses 
portes en janvier 2018, a été inauguré le vendredi 23 novembre, en présence de nombreuses 
personnalités et des principaux utilisateurs : les enfants !

LE 4ÈME RESTAURANT SCOLAIRE INAUGURÉ 

550 M2
superficie

EN CHIFFREs

250 personnes
capacité d’accueil maximale

150 enfants fréquentant la cantine

60 enfants fréquentant les accueils périscolaires
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A l’occasion d’Halloween, le Centre Culturel 
J. Prévert organisait un concours de 
déguisements... Bravo à tous les participants !

Plus de 800 personnes 
ont participé à l’opération 
Octobre Rose, organisée 
par les villes de Harnes, 

Courrières, Noyelles-sous-
Lens et Loison-sous-Lens. 

Les 1100 euros récoltés 
seront reversés à la Ligue 
de Lutte Contre le Cancer 
du Sein. Une belle action 

solidaire ! 

Les membres de la grande famille qu’est 
l’UASH, ainsi que les partenaires, se sont 
réunis et ont récolté plus de 1000 euros pour 
Leslie, ayant des problèmes de santé. Cet 
élan de solidarité lui permettra de renouveler 
son matériel médical.

Les «mamies» de la Résidence Autonomie Ambroise 
Croizat ont tricoté des écharpes «Sang et Or» et 
les ont offertes aux enfants de Gouillard qui se sont 
rendus à Bollaert le 24 novembre.
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Pour la Toussaint, des voitures électriques ont été mises à 
disposition des personnes âgées et à mobilité réduite, afin de se 
rendre sur les tombes de leurs proches. Une initiative appréciée 
de tous, au cimetière du centre comme à celui du 21.

Le 24 novembre, Lorenzo Continolo 
et Annick Vercruysse ont renouvelé 
leurs vœux, devant leurs proches, 
à l’occasion de leurs noces d’Or. 
Nous leurs adressons nos sincères 
félicitations !

L’association «Encouragement au 
dévouement» du Pas-de-Calais s’est 
réunie mi-octobre à Lens pour son 
assemblée générale. Outre la présentation 
de l’association et son bilan annuel, ce fut 
également l’occasion de mettre à l’honneur 
des personnes qui ont démontré des 
qualités de dévouement au profit de leurs 
concitoyens. Ainsi, pour Harnes, ont été 
diplômés : Jeanine Wattrelot, Alain Fournier 
et Georges Carton. Une autre Harnésienne, 
Rolande Buquet, a été également honorée, 
et promue au grade supérieur, sur 
proposition de la direction de la fédération 
départementale de la société.

Près de 300 exposants étaient présents à la salle Kraska, 
à l’occasion de la bourse aux jouets et articles de 

puériculture, organisée par l’Amicale des Communaux. 
Une belle réussite pour cette 18ème édition !
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SUCCÈS ET RELOOKING AU TENNIS CLUB DE HARNES !

Début novembre, le Tennis Club de Harnes organisait son traditionnel tournoi seniors du 
circuit des sets, salle Borotra.

Ce tournoi a réuni 215 joueurs et joueuses venus de toute la région, et qui se sont affrontés entre le 20 octobre et 
le 10 novembre. Côté résultats, on note : finale simple messieurs : victoire de Chakib Nabil 4/6 (TC Courrières) 
contre Goetz Cédric 4/6 (TC Douai) ; finale simple dames : victoire de Nolf Madeline 15 (TC Bailleul) contre 

Chouraki Anne 5/6 (TC Liévin) ; finale simple messieurs +45 ans : victoire de Dolphens Guillaume 15/3 (TC Avelin) 
contre Kedzia David 15/2 (TC Vendin) ; finale simple messieurs + 35 ans : victoire de Parmentier Thierry 15/2 (TC 
Courrières) contre Beaugue Frédéric 15/1 (TC Sequedin) ; finale double messieurs : victoire de la paire Roue/Berchid 
contre Quiquempoix/Caridroit (TC Montigny en Gohelle) ; finale simple dames 3ème série : victoire de Malbranque 
Marjorie 15/3 (TC Gondecourt) ; finale simple messieurs 3ème série : victoire de Haem Fabien 15/1 (TC Carvin) contre 
Beague Frédéric 15/1 (TC Sequedin).

Par ailleurs, le tournoi était l’occasion de remettre les raquettes aux nouveaux jeunes inscrits du club, mais aussi de 
saluer la qualité du travail de relooking entrepris au sein de la salle, pour un meilleur accueil et confort des sportifs. La 
Municipalité, qui était partenaire de ces travaux, à tenu à souligner la qualité de ces derniers. 

Le club, qui s’est félicité de la bonne réussite du tournoi, vous donne d’ores et déjà rendez-vous à l’année prochaine !

De belles performances !

Du 21 au 23 décembre, la salle Maréchal 
va accueillir l’équipe de France de Volley 
masculine, sourds et malentendants. 

Ce stage de préparation sera suivi de deux 
matches amicaux, dont un face au HVB le 21 
décembre en soirée.

Plus d’infos à venir sur les sites Internet du HVB 
et de la ville de Harnes.

Venez nombreux !

L’ÉQUIPE DE FRANCE MASCULINE 
DE VOLLEY PRÉSENTE À HARNES !

Pour son 40ème anniversaire, le HHBC a décidé 
d’offrir à ses supporters un match de Gala 
qui opposera l’US Dunkerque (champion de 
France 2014) à l’équipe Nationale de Belgique.

La rencontre se déroulera le dimanche 13 
janvier 2019, à 16h30, salle Maréchal.

En lever de rideau, dès 14h, la Nationale 3 
féminine du HHBC recevra l’équipe de Cambrai, 
dans le cadre du championnat de France.

VENEZ ASSISTER À UN MATCH DE 
HANDBALL DE HAUT NIVEAU !
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FERMETURE EXCEPTIONNELLE DE LA PISCINE MUNICIPALE

La piscine Marius-Leclercq sera fermée du 23 décembre 2018 au 06 janvier 2019 inclus, en raison 
de la vidange annuelle.

Depuis plusieurs années, le tournoi international de judo de 
Harnes s’est inscrit dans les grandes rencontres à dimension 
mondiale. Cette année, ce rendez-vous avait un parfum 
particulier. En effet, il y a fort à parier que les champions 
présents à la salle Maréchal se retrouveront à Paris pour les 
Jeux Olympiques 2024.

Le Judo Club de Harnes, avec l’aide de la ville de Harnes, accueillait, pour la 
11ème édition, les minimes et cadets, garçons et filles, les 17 et 18 novembre.

Véritable tremplin pour les différentes compétitions, le tournoi a accueilli 13 
nations, avec environ 1000 judokas ! Cerise sur le gâteau, une délégation 
japonaise était présente pour la première fois et a fait participer 5 judokas à 
la compétition. Celle-ci a d’ailleurs été reçue en mairie, en présence de Lilian 
Barreyre, entraîneur de l’équipe de France cadets et traducteur japonais pour 
l’occasion. Jean-Philippe Parent, Président de la Ligue de judo des Hauts 
de France, ainsi que le Comité Départemental Olympique et Sportif avaient 
également fait le déplacement.

Les clubs harnésiens et japonais travaillent actuellement à l’organisation d’un 
stage au Japon, pour les jeunes du club local. Véritable opportunité, cela leur 
permettra de se perfectionner au pays du soleil levant.

+ DE CONTENUS SUR NOS MÉDIAS NUMÉRIQUES

Site : www.ville-harnes.fr
Facebook : Harnes
Twitter : @VilledeHarnes

LES FUTURES STARS MONDIALES EN ROUTE VERS 2024
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UNE NOUVELLE SCÉNOGRAPHIE 
POUR CÉLÉBRER LE CENTENAIRE

L’émotion était de mise, le vendredi 9 
novembre, au sein du Musée d’Histoire 
et d’Archéologie. Notre Maire, Philippe 
Duquesnoy, et les Amis du Vieil Harnes 
procédaient à l’inauguration de la nouvelle 
scénographie et au vernissage de l’exposition 
«1918, la Victoire», en présence d’invités 
de prestige, à l’image de Marie Lavandier, 
directrice du Louvre-Lens.

Pensée par Georges Bacquez et Yves Defasque, 
et réalisée avec l’aide précieuse des membres de 
l’association, l’exposition «1918, la Victoire» illustre 

la situation de Harnes et des villes environnantes, ainsi 
que la vie de la population, à la fin de la Grande Guerre. 
Une vingtaine de panneaux que vous pouvez encore 
découvrir les mercredis après-midi ou sur rendez-vous au 
06.70.80.74.76.

De la salle du souvenir 
à la nouvelle scénographie

Au tout début des années 70, la Ville ne disposait que d’une 
«salle du souvenir», au premier étage de la salle des fêtes, 
que les Anciens Combattants avaient dédiée, dès 1926, 
à leurs camarades disparus. Deux enseignants, Georges 
Bacquez et Michel Derache, soucieux de garder une 
mémoire collective de leur commune, eurent alors l’idée 

de créer un Musée. Sensible à leur démarche, Francis 
Rainguez, le Maire de l’époque, leur proposa d’investir 
le «Château Déprez» acquis par la commune. Nombreux 
furent les Harnésiens à leur confier divers vestiges de 
guerre, des photos, affiches et autres souvenirs. Ainsi est 
né le Musée d’Histoire et d’Archéologie, dont la première 
salle, consacrée à la Grande Guerre, fut inaugurée il y a 46 
ans, le 11 novembre 1972.

Au fil des ans, ces «amateurs» autodidactes et amoureux 
de l’Histoire, épaulés de bénévoles, «constituent un 
ensemble historique unique dans le Bassin Minier, dense, 
original et pédagogique qui ne manque d’ailleurs pas 
d’intéresser bon nombre d’enseignants du primaire et 
du secondaire». Très vite, une salle abordant la Seconde 
Guerre Mondiale et la Résistance en 1978, puis une autre 
dévolue à l’Archéologie en 1979, furent créées.

Depuis 2008, le Musée d’Histoire et d’Archéologie fait 
l’objet d’une métamorphose d’envergure. Aujourd’hui, ce 
bel écrin, labellisé «Musée de France» depuis 2003, nous 
offre une nouvelle scénographie, moderne, valorisant 
les collections et accessible à tous les publics, grâce à 
de nouvelles vitrines et les panneaux explicatifs qui les 
accompagnent.

Le développement du musée, à travers la politique 
culturelle ambitieuse de la Municipalité, permet de faire 
rayonner notre commune sur le territoire, et d’attirer à elle 
de nombreux amateurs d’Histoire.

Un musée flambant neuf qui n’a rien à envier aux grands
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PLANTEZ LE DÉCOR AVEC LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION DE LENS-LIÉVIN

En achetant vos plants avec 
«Plantons le décor», vous 
participez activement et 
concrètement à la conservation 
du patrimoine végétal régional, à 
la préservation de la biodiversité 
de votre région et à l’amélioration 
de votre cadre de vie :

• Une commande groupée 
organisée chaque année 
depuis plus de 25 ans

• Un large éventail d’arbres 
et d’arbustes champêtres, 
plantes grimpantes, variétés 
anciennes de pommes, de 
poires, de cerises, de prunes, 
ainsi que des graines et 
bulbes de légumes régionaux 
adaptés à chaque territoire

• La garantie de bénéficier de 
plants de qualité, d’origine 
régionale, avec de bonne 
capacité de reprise, produits 
par des pépiniéristes qui 
s’engagent à respecter un 
cahier des charges rigoureux 
et à vous renseigner lors de la 
livraison

• Une démarche simple et 
pratique, d’achat et de 
livraison de ses commandes 
dans l’un des 30 points de 
livraison du territoire régional 
à proximité de chez vous

• La livraison des produits se 
fera au parc des Cytises, 
à Bénifontaine, le 8 mars 
2019, avec une date limite de 
commande au 8 février 2019.

LES ENGAGEMENTS
DU DISPOSITIF :

La CALL s’est engagée dans une démarche de 
développement durable, au travers de son projet de 
territoire, afin de relever les défis qui permettront 
d’assurer un avenir meilleur et durable. C’est dans 
cette optique que s’inscrit l’opération «Plantons le 
décor», qui va permettre à chacun d’entre-vous, de 
participer à l’enrichissement de la biodiversité et à la 
valorisation des paysages de notre région.

Comment ça marche ? «Plantons le décor» est une opération 
de commandes groupées d’arbres, d’arbustes et de variétés 
fruitières et légumières d’origine locale en partenariat avec 8 

producteurs-fournisseurs régionaux et 24 territoires du Nord et du 
Pas-de-Calais. 

Chaque année, des catalogues et bons de commande sont mis à 
disposition de tous les habitants, en version papier et en version 
numérique.

Retrouvez toutes les informations ainsi que la brochure numérique 
sur le site de la ville : https://www.ville-harnes.fr/site/plantons-le-
decor/
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L’éclairage des collectivités représente une grande partie 
de la consommation électrique des communes. Deuxième 
poste de dépenses des villes après les aménagements 
relatifs aux bâtiments, ce dernier est un pan essentiel du 
quotidien des citoyens. En cette fin d’année 2018, la Grand’ 
Place s’est vu attribuer un nouvel éclairage à LED, adapté 
à la sécurité de tous et aux exigences environnementales 
portées par la Municipalité.

62, c’est le nombre d’ampoules qui ont été remplacées sur l’ensemble 
des candélabres de la Grand’ Place. Réalisée par l’entreprise SATELEC, 
l’opération représente un investissement de 11.078€ et permettra de 

réaliser jusqu’à 70% d’économie par rapport à une ampoule au sodium.

L’opération s’inscrit dans une démarche de réflexion globale pour réaliser 
des économies d’énergie, tout en participant à la transition énergétique 
de notre pays. Aussi, en 2018, 45.225€ d’investissement ont été entrepris 
pour améliorer l’éclairage public de la ville. Sur les 200 lanternes (boules) 
de la commune, 70 ont déja subi une cure de jeunesse durable. Les autres 
points lumineux seront intégralement remplacés en 2019.

Les efforts ne s’arrêtent pas là, puisque l’actuel marché d’entretien sera 
prochainement remplacé par un marché de performance énergétique, qui 
aura pour objectif de garantir, dans la durée, une amélioration de l’efficacité 
énergétique à hauteur de 50%.

Ce marché visera également à remettre en état la globalité du réseau 
d’éclairage public de la commune (avec 1800 foyers à traiter sur les 2124), 
et permettra ainsi de diminuer les frais de fonctionnement. 

 UNE GRAND’ PLACE ÉBLOUISSANTE !

62 : nombre de LED

11.078€ : coût

70% : économie

L’éclairage LED, plus économique, se généralise

€
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La brigade verte participe à l’amélioration du cadre de vie

Ils s’appellent Noria, Pascal, Frédéric, Franck, Michel, 
Thierry, Jean-Noël, Cyril, Kevin et Jean-Marie. Ils ont entre 
20 et 59 ans. Ils bénéficient, pour la plupart, d’un contrat 

hebdomadaire de 20 heures, et veillent quotidiennement à la 
propreté de notre commune. Ils connaissent les (re)coins les 
plus «sales». Leurs tâches sont répétitives car le manque de 
civisme de certains usagers les oblige à nettoyer chaque jour 
les mêmes endroits. 

7h30-7h45 : les agents de la «brigade propreté» arrivent aux 
Services Techniques. Les uns dotés de sacs poubelles et 
d’une pince, certains avec les aspirateurs de déchets urbains 
et d’autres avec les charrettes, ils se rendent dans leur secteur 
d’intervention. Les ramassages de déchets en tous genres 
(mégots de cigarettes, papiers, détritus, déjections canines…) 
et d’animaux morts sur la voie publique constituent leurs 
principales missions. Les produits phytosanitaires étant 
désormais interdits tant pour préserver notre planète que 
la santé des agents les manipulant, ils désherbent aussi 
manuellement les caniveaux et trottoirs. Durant près de 4 
heures, ils parcourent ainsi près de 10 kms par jour. Franck et 
Michel arpentent, quant à eux, la ville en camion, en quête des 
encombrants déposés «sauvagement» et des sacs remplis 
par leurs collègues.

Vous pouvez également les apercevoir à l’œuvre les jeudis sur 
la Grand’Place, après le marché hebdomadaire, ou encore en 
amont et aval des manifestations.

Tous se disent fiers et satisfaits du travail qu’ils accomplissent 
chaque jour, car ils participent à l’amélioration du cadre de vie 
des Harnésiens.

Ils sont au nombre de dix et reconnaissables à leurs chasubles jaunes. Munis de pinces, 
sacs poubelles et autres matériels, ils sillonnent chaque jour la ville, quelle que soit la météo, 
ramassant le moindre déchet et contribuant ainsi à l’amélioration de votre cadre de vie. 
Rencontre avec la «brigade propreté» harnésienne. 

UNE BRIGADE VERTE UTILE ET MÉRITANTE

10
agents

EN CHIFFREs

131.063,24€
coût de la main d’œuvre

9724 nombre d’heures annuelles consacrées au nettoyage

13.439€ coût du traitement des déchets hors main d’œuvre
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UNE MUTUELLE POUR TOUS

Très prochainement, vous 
aurez la possibilité d’adhérer à 
une complémentaire santé par 
l’intermédiaire du CCAS. 

Notre Maire, Philippe 
Duquesnoy, et Annick Bos-
Witkowski, Maire-Adjointe 
déléguée aux actions sociales 
et à la solidarité, viennent, en 
effet, de signer une convention 
de partenariat avec la Mutuelle 
Just’. 

Rencontre.

Qu’est qu’une mutuelle communale ? 
Pourquoi avoir mis en place une telle 
complémentaire santé ?

«A ce jour, 5 millions de Français n’ont 
plus accès à une couverture de frais de 
santé et certains se couvrent à minima par 
manque de moyens financiers. Face à 
ce phénomène, les collectivités peuvent 
mettre à disposition de leurs administrés 
des solutions de complémentaire santé 
communale à vocation sociale. Aussi, 
dans un contexte de pauvreté, de 
montée de la précarité et de l’isolement, 
le CCAS de Harnes souhaite enrichir le 
dispositif social déjà mis en place.»

A qui s’adresse-t-elle ?

«La mutuelle communale s’adresse 
à tous les habitants, notamment les 
jeunes sans emploi, seniors, chômeurs, 
intérimaires, certains salariés en 
CDD et en CDI à temps partiel ; mais 
aussi aux personnes travaillant sur la 
commune (professions libérales, salariés 
territoriaux, artisans, commerçants), 
ou plus généralement toute personne 
n’entrant pas dans le cadre de l’Accord 
National Interprofessionnel (ANI) et 

souhaitant renforcer sa couverture 
maladie complémentaire. Pour rappel, 
l’ANI impose, à toutes les entreprises, 
la mise en place d’un contrat de 
complémentaire santé à destination des 
salariés.»

Pourquoi avoir choisi la Mutuelle Just’ 
plutôt qu’un autre organisme ?

«Parmi tous les acteurs du système 
mutualiste rencontrés, la Mutuelle Just’ 
est la seule qui propose des formules 
adaptées aux besoins des adhérents 
à un tarif préférentiel négocié avec un 
service de proximité pour aider dans les 
choix et démarches. Les dossiers sont 
étudiés au cas par cas. Il s’agit d’une 
mutuelle tous publics, sans limite d’âge. 
Il n’y a pas de sélection médicale, ni de 
questionnaire de santé, ni de délai de 
carence. Très attachée à la prévention 
santé et consciente de l’importance 
des activités sportives pour le bien-
être et l’épanouissement, elle offre une 
participation financière sur la licence 
sportive à tous ses adhérents, quel que 
soit l’âge, pour un montant maximum de 
40€.»

Que stipule la convention ? Pour 
combien de temps a-t-elle été signée ? 
Comment y souscrire ?

«La convention a été signée pour un an 
renouvelable par tacite reconduction. Le 
CCAS n’est qu’un relais d’information 
entre la mutuelle et les administrés, 
mais aussi les personnes travaillant sur 
la commune. Une grille de prestations 
adaptées et ajustées leur sera proposée 
en fonction de leurs besoins. Des 
permanences se dérouleront tous les 
vendredis au CCAS. Il vous suffira de 
vous y rendre avec les garanties de votre 
contrat actuel, l’attestation de Carte 
Vitale en format papier, un RIB et un 
justificatif de domicile. Une conseillère 
santé de la Mutuelle Just’ réalisera une 
étude personnalisée de votre dossier et 
vous proposera la meilleure couverture 
complémentaire.»

Ainsi, en vous proposant ce nouveau 
service de proximité, la Municipalité 
et le CCAS développent une politique 
sociale visant à lutter le plus en amont 
contre les phénomènes conduisant 
à la précarisation et à l’exclusion des 
citoyens harnésiens.



PRÉSENTATION DE LA MUTUELLE JUST EN IMAGES

DES AVANTAGES JUST’ POUR TOUS ! 

PAS D’AVANCE D’ARGENT grâce à la 
Carte de Tiers Payant.
ADHÉSION SANS CONDITION, sans frais 
de dossier, ni questionnaire médical pour 
une couverture santé immédiate.
SUIVI PERSONNALISÉ de votre contrat.
PAS DE DÉLAIS DE CARENCE.
ASSISTANCE 24H/24 ET 7J/7 :

Aides ménagères en cas d'hospitalisation, 
services à la personne.
Acheminement des médicaments, école à 
domicile, frais médicaux à l'étranger.
Assistance juridique, médicale, vie quotidienne ...
Perte d'autonomie, protection juridique.

La Municipalité vous invite à participer à la réunion d’information publique 
le samedi 15 décembre 2018 à 10h, au Centre Culturel J. Prévert.

LE CONSTAT

POURQUOI CHOISIR LA MUTUELLE JUST ?

5 MILLIONS
de personnes 

n’ont pas 
de mutuelle

AUGMENTATION 
du prix des
mutuelles

MONTÉE DE 
L’ISOLEMENT

POUR QUI ?

LES HABITANTS DE LA COMMUNE
Ex : séniors, jeunes sans emplois, chômeurs, 
salariés en CDD ou en CDI...

LES PERSONNES QUI TRAVAILLENT 
SUR LA COMMUNE
Ex : professions libérales, salariés territoriaux, 
artisans, commerçants...

?

UN PARTENARIAT SOLIDAIRE

CCAS DE HARNES
en partenariat avec 

la Municipalité

6 FORMULES ADAPTÉES 
AUX BESOINS DES ADHÉRENTS

UN TARIF PRÉFÉRENTIEL

UNE MUTUELLE SANS LIMITE D’AGE

PARTICIPATION JUSQU’À 40€ SUR LA 
LICENCE SPORTIVE.
ESPACE DÉDIÉ sur www.just.fr.
SPORT SUR ORDONNANCE : pour les 
personnes désireuses de préserver leur 
capital santé, la mutuelle rembourse les 
séances collectives et les bilans de santé 
dans son centre Just Moove et dans les 
structures labellisées «sport santé».

DES AVANTAGES EXCLUSIFS !

MUTUELLE 
COMMUNALE

DOSSIER
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Du 12 au 18 novembre, la Résidence Autonomie 
Ambroise-Croizat s’offrait un tour du monde culinaire. 
Une semaine riche en goûts et en événements pour les 
résidents.

Lors de cette semaine, nos aînés ont voyagé à travers le monde, 
sans franchir les frontières communales, en (re)découvrant les 
saveurs des mets préparés pour l’occasion : de la Belgique aux 

spécialités orientales, en passant par l’Italie, la Pologne, l’Espagne 
et les Etats-Unis, sans oublier notre région et sa cuisine Ch’ti ! Un 
véritable régal pour les papilles et une belle ouverture sur le monde 
culinaire !

A chaque journée, son thème et son animation. Les «papys» et 
«mamies» ont apprécié, tant les airs d’accordéon joués par M. 
Sénéchal et son neveu, que les prestations de la Retraite Sportive 
de la Gohelle et de la chorale de Tradition & Avenir, ou encore les 
chansons patoisantes de Marie-Laurence Delille.

Nul doute que cette action sera renouvelée l’année prochaine. Le 
personnel réfléchit d’ores et déjà à une nouvelle présentation de la 
Semaine du Goût 2019. Encore quelques mois de patience ! Pour 
l’heure, les résidents se préparent aux festivités de Noël. 

UNE BELLE AVENTURE 
GUSTATIVE !

Cette année encore, à 
l’occasion du Téléthon, la 
ville de Harnes a souhaité 
s’associer aux communes 
de Noyelles-sous-Lens, 
Loison-sous-Lens et 
Courrières, afin de faire 
découvrir les berges de la 
Souchez, au travers de deux 
randonnées pédestres, 
de 7 ou 12 kilomètres (la 
randonnée de 12 kms 
comprend l’ascension du 
terril de Noyelles-sous-
Lens).

Le départ se fera depuis la 
base de loisirs de Loison, 
avec un passage par le terril 
de Noyelles-sous-Lens, 
le Bois de Florimond et le 
Lagunage de Harnes, pour 
enfin se terminer à la ferme 
pédagogique de Courrières.

Afin d’acheminer les 
randonneurs au point de 
départ, des navettes seront 
mises en place, avec un 
départ sur la Grand’ Place 
de Harnes, à 8h30. La 
randonnée débutera quant 
à elle à 9h15.

Un café sera offert au 
départ, et une collation à 
l’arrivée.

Infos et inscriptions : service 
Enfance-Jeunesse, en 
Mairie ou au 03.21.79.42.79 
ou auprès de la RSG.

LE 8 DÉCEMBRE,
PARTICIPEZ AU
TÉLÉTHON !

La Pologne s’invite à la Résidence Autonomie
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VERS DE NOUVELLES PERSPECTIVES POUR LES USAGERS

L’espace solidarité Pierre-Jacquart a récemment fait 
l’objet de travaux de réhabilitation. Cette dernière 
est le fruit d’un long travail collaboratif. Vendredi 
16 novembre, l’heure était donc à l’inauguration en 
présence des différents partenaires.

Huit Harnésiens, accompagnés par l’association 3ID, ont 
participé à un chantier-école et réhabilité les couloirs, 
la cuisine ainsi que certains communs. De leur côté, les 

agents des Services Techniques ont procédé aux travaux dans 
le logement d’urgence. L’association Farandole de l’hôpital 
Charlon et les agents du CCAS ont, quant à eux, contribué à 
l’embellissement des locaux.

Des centaines de familles y bénéficient du soutien des Restos du 
Cœur, du Secours Populaire et d’Encouragement au Dévouement. 
La FNATH ou encore le Secours Catholique sont quant à eux 
présents au sein du Collectif Solidarité. Le CCAS y tiendra une 
permanence «pour être plus près encore de celles et ceux qui en 
ont besoin». Bien plus encore, il s’agit «d’ouvrir le bâtiment aux 
partenaires, tant les associations que les tiers institutionnels, de 
créer de nouveaux liens et d’en renforcer les existants».

Ainsi, dans notre ville, le mot «Solidarité» se conjugue au pluriel, 
favorisant l’inclusion sociale et le bien vivre ensemble. Réhabilitation du logement d’urgence

C’EST BIENTÔT NOËL !

Les bénévoles s’activent pour les préparatifs !

2018 arrive à sa fin. Les services 
municipaux préparent, depuis plusieurs 
semaines, les festivités de Noël. Certains 
d’entre-vous ont par ailleurs reçu les 
invitations pour participer aux animations 
proposées par le CCAS. Et comme 
chaque année, vous êtes nombreux à y 
répondre favorablement.

Aussi, pour faire de ces rendez-vous des 
moments inoubliables, les petites mains 
s’affairent dans les «ateliers bénévoles» du 

complexe Mimoun. Là, autour d’une table, une 
dizaine de personnes de l’Ecole des Consommateurs 
réalisent les décorations de tables du réveillon 
solidaire. Au fil des séances, 4 000 suspensions en 
papier ont été découpées à l’aide de perforatrices, et 

viendront orner pas moins de 60 petits sapins en carton mousse. Dans la pièce d’à côté, ces amoureux du bricolage 
ont réalisé 10 grands sapins en palettes pour le Marché de Saint Nicolas. Vous souhaitez participer à ces ateliers ? 
N’hésitez pas à contacter le CCAS au 03.21.69.81.79.



travaux

16 N°329 Décembre 2018

RÉNOVATIONS À L’ÉCOLE ZOLA

Un couloir flambant neuf !

Durant les vacances de Toussaint, les peintres 
profitaient de l’absence des écoliers pour 
mener à bien des travaux au sein de l’école 
maternelle Emile-Zola.

La cuisine, la salle d’évolution et le bureau de la directrice 
s’étaient offert une nouvelle jeunesse, il y a 2 ans. Il 
s’agissait, cette fois-ci, de rafraîchir les murs du couloir 

menant aux classes. La toile déchirée et les couleurs passées 
donnaient un aspect ancien à ces locaux qui accueillent de 
jeunes enfants. 

Aussi, une nouvelle toile de verre a été posée ; et le duo 
«rose et blanc» égaye désormais ces lieux. Une opération 
réalisée en régie interne, dont le coût, hors main d’œuvre, 
s’élève à 1 446,05€ TTC. 

TRAVAUX À VENIR DANS LES ÉCOLES ET BÂTIMENTS COMMUNAUX

Lors des vacances de Noël, un peintre réalisera les peintures des portes de classes à l’école 
Anatole-France. Du côté de la piscine, alors que l’entreprise mandatée par marché procédera 
au remplacement des menuiseries extérieures, le menuisier des Services Techniques remplacera 
les portes dans les vestiaires collectifs au sous-sol. 

POUR UNE MEILLEURE ACCESSIBILITÉ

Dans notre ville, les travaux, réalisés 
dans le cadre de l’Ad’Ap, se poursuivent, 
à l’image des remplacements de portes 
effectués dans les écoles A.-France et E.-
Zola ainsi qu’au centre Gouillard.

Depuis le 1er janvier 2015, tout propriétaire ou 
gestionnaire d’établissement recevant du 
public, qui ne respecte pas les obligations fixées 

par la loi du 11 février 2005, s’engage, à travers un 
Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’Ap), à réaliser 
et financer les travaux nécessaires dans un délai 
déterminé, en contrepartie de la levée des risques de 
sanction. Aussi, sept portes à A.-France, celle entre 
la salle de jeux et du couloir d’accès aux classes à 
Zola, ainsi que les deux doubles portes d’accès aux 
salles d’activités à Gouillard ont été remplacées par 
le menuisier des Services Techniques. Une mise en 
conformité dont le coût s’élève à 8 235,50€ TTC. 

La mise en conformité se poursuit dans les écoles



travaux

17

NOUVELLE GAMME DE MENUISERIES 
À L’ÉCOLE DE MUSIQUE

Chose promise, chose faite. Les 
menuiseries de l’Ecole Municipale de 
Musique ont été remplacées, pour le 
plus grand plaisir des enseignants et des 
élèves.

Du 9 au 20 novembre, les ouvriers de l’entreprise 
mandatée par marché étaient à pied d’œuvre 
pour remplacer 3 portes et 20 fenêtres 

simples vitrages par des menuiseries en aluminium, 
sans oublier la pose d’un volet PVC. Ces travaux 
apportent un confort acoustique non négligeable 
et un meilleur cadre d’apprentissage pour les 350 
apprentis musiciens. Une opération dont le coût 
s’élève à 49 990,80€ TTC.

Ainsi, la Municipalité poursuit ses investissements 
en faveur des bâtiments communaux, favorisant les 
économies d’énergies et améliorant le confort des 
usagers.

Pour un meilleur confort acoustique et thermique

4 RUES ONT FAIT L’OBJET 
DE NOUVELLES RÉFECTIONS

Les gravillons ont laissé place à un bel enrobé

En 2017, les rues de Verdun, Paul 
Guerre, Lavaurs et chemin de Vermelles 
avaient subi des réfections de voirie, qui 
consistaient à réaliser un bicouche. Ces 
travaux n’ayant pas donné satisfaction, 
il a donc été décidé de reprendre 
complètement ces zones.

C’est pourquoi, courant novembre, l’ensemble 
des rues pré-citées ont vu leurs chaussées 
rabotées sur 7cm, puis la mise en œuvre d’un 

tapis d’enrobés de 7cm.

Le montant total des travaux s’élèvent à                        
114.804 euros HT, déduction faite de ce qui avait 
été payé pour les bicouches en 2017.

Les rues sont désormais plus agréables à pratiquer 
et répondent également aux exigences de la 
Municipalité.

La mise en conformité se poursuit dans les écoles
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COMMÉMORER POUR NE PAS OUBLIER

Le 11 novembre 1918, était signé, dans la clairière de 
Rethondes, en forêt de Compiègne, l’Armistice qui mettait 
fin à la Première Guerre Mondiale, conflit le plus terrible et 
le plus meurtrier de l’Histoire du Monde. Dix décennies plus 
tard, Harnes, à l’image de toutes les communes de France, 
a rendu un hommage appuyé aux Hommes et Femmes qui 
se sont sacrifiés pour «notre liberté». 

Nombreuses ont été les personnes à prendre part au défilé aux côtés 
des élus et des associations patriotiques. Parti du Musée d’Histoire et 
d’Archéologie, le cortège s’est dirigé vers le «Monument 1870» pour un 

premier dépôt de gerbes et une minute de silence. Le parcours l’a emmené 
jusqu’au carré militaire du cimetière du centre, pour un dernier recueillement.

Là, devant le Mausolée, trois stèles ont fait leur apparition. Y sont inscrits les 
noms des 245 Harnésiens tombés durant la Grande Guerre. Ce centenaire de 
l’Armistice fut l’occasion, pour notre Maire, Philippe Duquesnoy, d’inaugurer 
ce monument aux morts 1914-1918, en compagnie de Steven Dujardin, 
arrière-arrière-petit-fils d’Adolphe Dujardin.

Et puisque «commémorer, c’est éduquer, enseigner, partager et se souvenir», 
la jeunesse fut fortement impliquée dans cette journée commémorative. 
Présents dans l’assistance, des enfants ont déposé des gerbes sur chacune 
des tombes des soldats. Un respectueux hommage à la hauteur du sacrifice 
de ces millions de Poilus, «si injustement disparus au seuil de leur vie d’adulte».

Le monument aux morts inauguré pour le centenaire de l’Armistice 1918

245 noms harnésiens

29.100€ : coût du 
monument aux morts

€
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A, B, C... 
ET D COMME DICOS !

Un cadeau qui contribuera à la réussite scolaire

Il est de coutume, chaque année au 
mois de novembre, de rendre visite 
aux CE2 des écoles primaires, avec 
un présent à leur offrir...

Philippe Duquesnoy et Valérie Puszkarek 
ont ainsi remis, aux 186 élèves, et au 
nom de la Municipalité, des dictionnaires 

personnalisés avec les noms des enfants, afin 
de contribuer à la réussite scolaire des petits 
Harnésiens. Ce cadeau de Noël avant l’heure 
s’élève à 3786.50 euros. 

Les élèves de CM2 ne sont pas en reste ! En effet, 
ils ont reçu un dictionnaire français / anglais, qui 
leur sera d’une grande aide pour leur entrée au 
collège et la suite de leurs études.

A en croire les sourires affichés sur les visages 
des enfants, ces cadeaux leur ont fait plaisir !

QUAND LE CIRQUE S’INVITE AU RAM

La journée nationale des Assistants Maternels 
Agréés au relais «Les premiers pas» n’est pas 
simplement l’occasion de souhaiter une bonne 
fête à toutes les «Nounous» de la ville, mais 
surtout de souligner leur professionnalisme !

Cette année, le RAM a choisi d’organiser deux séances 
de circomotricité avec l’intervention du «Cirque du bout 
du monde». En effet, les professionnels de la Petite 

Enfance ont un rôle fondamental dans l’accompagnement 
des enfants au travers de leurs expérimentations. C’est la 
reconnaissance des besoins et l’écoute dont font preuve 
les professionnels qui favorisent la découverte en toute 
sécurité affective, l’envie d’apprendre et de grandir tout en 
garantissant l’épanouissement de chaque enfant.

Petits et grands ont donc pu profiter de ces ateliers d’éveil 
sensori-moteur et explorer ensemble l’univers magique du 
cirque !

La magie du cirque participe à l’éveil
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EXPRESSIONS POLITIQUES

Alors que certains surfent sur les colères et en profitent 
pour semer haine et violence, la grande majorité des 
citoyens disent STOP À CETTE POLITIQUE QUI FAVORISE 
LES RICHES. Les Gilets Jaunes sont l’expression de cette 
COLÈRE COLLECTIVE. Ce sont des citoyens qui n’en 
peuvent plus de tant de difficultés et de tant d’inégalités.

Au lieu de s’en prendre aux travailleurs, aux fonctionnaires, 
aux précaires, aux personnes privées d’emploi, aux 
retraités, aux veuves, aux étudiants,… il faut lutter 
réellement contre la FRAUDE FISCALE MASSIVE de 
certains qui détournent des millions d’euros pour assouvir 

leur INSOLENT DÉSIR DE LUXE !

Nous faisons des propositions claires : réouverture 
des petites lignes SNCF, gratuité du bus, moyens 
supplémentaires pour les logements mal isolés, taxe sur 
le kérosène, augmentation des salaires et des retraites, 
revalorisation des minimas sociaux,… et pas seulement  
des mesurettes totalement inefficaces !

www.lhumaindabord-harnes.fr

Pour Harnes, l’Humain d’Abord !

Soutien aux gilets jaunes !
Notre groupe soutient pleinement les actions menées 
par les gilets jaunes, qui manifestent contre les diverses 
augmentations de taxes par le Gouvernement Macron. 
En réalité ce mouvement, qui est apolitique et populaire, 
rassemble des milliers de Français contre la politique 

ultralibérale d’En Marche !
Rappelons que la majorité socialiste au Conseil Municipal 
a soutenu pleinement, et par deux fois, des candidats 
Macronistes : à la Présidentielle en appelant à voter 
pour Emmanuel Macron et aux législatives pour battre le 
candidat du Front National !

Rassemblement National de Harnes

Sur le thème de la vie commerciale, une partie de l’opposition municipale affirme, dans sa récente expression dans “La 
Gazette”, que c’est la Municipalité qui porte le coup fatal à nos commerces du centre ville... 

Le premier axe fort de la politique de notre Maire, Philippe Duquesnoy, et ce depuis 2008, a été de reconstruire 
un dialogue suivi avec les commerçants afin de travailler ensemble et de fédérer les initiatives. Ce lien avait été 
rompu par le Maire précédent. 
L’aide de la Municipalité à la création de l’Union Commerciale, devenue force de propositions, s’inscrit dans cette 
logique. 

Le deuxième axe a été de soutenir, par des actions nombreuses et diverses, l’attractivité qui favorise l’essor du 
commerce :  

- placés sous l’égide de la Municipalité, notre ville accueille désormais, dans des lieux admirés de tous, des événements 
importants, sportifs ou culturels, qui attirent un public de plus en plus vaste ;

- de même, en remunicipalisant, en 2008, notre Grand’ Place dont la gestion avait été consentie à l’insu du plein gré 
des Harnésiens à une entreprise privée qui pratiquait à l’égard des commerçants forains des prix si élevés que les 
allées du Marché se dépeuplaient, celui-ci a retrouvé une nouvelle jeunesse qui profite à tous nos commerçants ;

- plus concrètement encore, la politique municipale de rénovation urbaine vise à redensifier le centre ville (la friche 
Dauthieu devenue la résidence des 3 clefs, la résidence rue du Moulin Pépin, ou encore celle rue de Stalingrad…) : les 
familles nouvellement installées sont autant de clients potentiels gagnés pour le commerce de proximité ;

- la gratuité du stationnement, qui plus est du stationnement de proximité, avec la présence de nombreuses places en 
centre ville, a été préservée et participe également à l’attractivité. 

Enfin, chacun sait que plus un commerce a de clients, mieux il se porte. 

Groupe majoritaire - Harnes, Un Avenir Durable - Parti Socialiste
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INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES

Avis aux électeurs et électeurs européens : selon les termes de l’article L.9 du Code Electoral, 
l’inscription sur les listes électorales de la commune est obligatoire. 

Les demandes d’inscription seront reçues en Mairie jusqu’au 31 décembre 2018, 12h. 

Pour éviter l’affluence en mairie en fin d’année, les électeurs ont intérêt à présenter leur demande 
dès que possible. 

Pour se faire inscrire, il faut être muni : 

 1)  d’une  pièce  d’identité  (de  préférence  la  carte  nationale d’identité ou la carte de séjour 
pour les personnes européennes) ; 

 2) d’une pièce attestant que l’électeur a une attache avec la commune ou avec la 
circonscription du bureau de vote. Cette attache peut résulter, soit du domicile, soit de la résidence 
de plus de 6 mois, soit de l’inscription au rôle d’une des contributions directes communales pour la 
5ème année consécutive. 

Pour  les  personnes  dans  l’impossibilité  de  se  déplacer, les demandes d’inscription peuvent être :  
 - soit adressées par correspondance, de préférence sous pli recommandé ; 
 - soit déposées par un tiers dûment mandaté.

Toute personne ayant changé de domicile sur Harnes est priée de se présenter au guichet n°5, en 
Mairie, munie d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile (avis d’imposition, loyer, taxe 
d’habitation, factures EDF/GDF/téléphone...).

(RE)DÉCOUVREZ HARNES AVEC INSTAGRAM !

Après le lancement du nouveau site internet en janvier 2016, l’arrivée de la 
newsletter en 2017 et l’émergence des réseaux sociaux (Facebook et Twitter), 
la communication numérique de notre ville poursuit son développement et 
vous propose désormais de vivre l’expérience Instagram !

Instagram est un réseau social de partage de photos et de vidéos disponible gratuitement sur 
mobiles et ordinateurs. Un énième réseau social donc ? Pas vraiment ! Contrairement à Facebook 
ou Twitter, Instagram a une approche plus visuelle. Ici, les textes laissent place à un univers 

d’images et de vidéos avec pour seule frontière, l’imagination et la créativité.

En utilisant ce réseau social, la Municipalité souhaite vous faire découvrir notre ville sous un nouvel angle. Désireux de voir le 
soleil se coucher sur le canal de la Souchez ? Découvrir un point de vue impressionnant depuis notre terril ? Ou simplement 
admirer les somptueuses décorations de Noël qui ornent certaines de nos façades ? Instagram devrait vous occuper de 
longues heures ! 

Le compte Instagram « harnesmaville » vous offre également l’opportunité de développer vos talents de «phonographe», 
en publiant vos photos préférées. Vous devenez ainsi lecteur et acteur de l’image de notre ville !

Pour rejoindre la communauté harnésienne, il vous suffit de publier du contenu (photos ou vidéos), en ajoutant #harnesmaville 
sur le descriptif. Les plus beaux clichés seront publiés sur notre page « harnesmaville » et sur le Facebook de la ville. 



INFOS PRATIQUES

ETAT CIVIL

   La Mairie est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. 
Renseignements : 03.21.79.42.79. 

Naissances : Lilya BELLAAMARI, née le 25 octobre 2018 - Léna TOMASZEWSKI, née le 31 octobre - Maël GOULIN, né 
le 5 novembre - Sakina KOUSKOUS, née le 5 novembre - Kawthar SEKRADJ, née le 31 octobre - Milan ANDRÉ, né le 7 
novembre - Erwan ANDRÉ, né le 7 novembre. 

Décès : Roland ROUSSEL, 72 ans - Edmond PASZKOWIAK, 80 ans - Daniel  ADELAIDE, 76 ans - Paulette POUILLY 
veuve de Michel LANNOYE, 80 ans - Martine TROJANOWSKI, 64 ans - Lucien OUTREQUIN, 82 ans. 

Mariages :  Samedi 10 novembre 2018 : Nicole LUKASZCZYK et Ginette BEDART.
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PERMANENCES 
DES ÉLUS
Il vous est possible de rencontrer
les élus lors de leurs permanences.

Pour cela, vous pouvez prendre 
rendez-vous en appelant la Mairie 
ou en remplissant le formulaire 
disponible sur le site Internet, à 
l’adresse suivante : https://www.
ville-harnes.fr/site/prendre-un-rdv/

CONCILIATEURS 
DE JUSTICE
Les conciliateurs de justice 
assurent leurs permanences, sur 
RDV, les mardis, mercredis et 
jeudis matin, de chaque semaine, 
à partir de 9h. Veuillez prendre 
RDV au 03.21.79.42.79.

FERMETURES 
EXCEPTIONNELLES
La Municipalité vous informe que 
la Mairie sera exceptionnellement 
fermée dès 12h, les 24 et 31 
décembre 2018.

ENVIE D’APPRENDRE LE POLONAIS ?
Chers élèves, savez-vous que vous pouvez apprendre gratuitement la 
langue polonaise à l’école ? Si vous êtes curieux et souhaitez découvrir 
la culture polonaise, n’hésitez pas à rejoindre les cours !

• Mercredi : école Diderot, de 9h à 10h45 - de 10h45 à 13h
• Samedi : école Pasteur, de 9h30 à 10h45 (CE1/CE2) - de 10h45 à 12h 

(CM1/CM2) - de 12h à 13h15 (collégiens) - de 13h45 à 14h30 (lycéens)
• Vendredi : collège Victor Hugo, de 15h à 16h - de 16h à 17h

RECENSEMENT 2019

Le recensement se déroulera dans notre commune du 17 au 23 février 
2019. Se faire recenser est un geste civique, utile à tous. Le recensement 
permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il 
détermine la population officielle de chaque commune.

Le recensement, c’est simple : répondez par internet comme déjà 
4,9 millions de personnes ! Un agent recenseur se présentera chez 
vous, muni de sa carte officielle, et vous remettra la notice sur laquelle 
figure vos identifiants. Toutes les infos sur le site Internet de la ville : 
https://www.ville-harnes.fr/site/recensement-de-la-population-2019/

MAISON DES CLAQUOTS

La ville de Harnes est jumelée avec celle de Vendres, dans l’Hérault. 
Cette commune française est située à 8 kilomètres au sud de Béziers 
et à 5 min du bord de mer. La commune y propose des logements en 
location, à des prix très avantageux, au sein de la Maison des Claquots. 
Les locations sont possibles toute l’année. Infos et tarifs sur : https://
www.ville-harnes.fr/site/la-maison-des-claquots/



REGARD SUR LE PASSÉ

La commune de Harnes possède un 
riche patrimoine archéologique comme 
en témoignent les nombreux indices 
d’occupation humaine mise en évidence au 
19ème siècle : tuiles romaines signalées près 
du canal dès 1850, nécropole gallo-romaine 
du « chemin du Bois » découverte avant 1880. 
Auguste Terninck, érudit local, signale à 
plusieurs reprises des découvertes romaines 
dans son histoire de l’Artois.

Le début d’un inventaire systématique des vestiges 
archéologiques commence dans les années 1970 
grâce à trois passionnés : Georges Bacquez et les 

frères Derache. Durant 30 ans, ils surveillent sans relâche 
les travaux effectués sur la commune, fouillent, publient 
une partie des découvertes et déposent des rapports au 
Service régional de l’archéologie. Ils donnent naissance 
à l’association « Les Amis du Vieil Harnes ». Soutenus 
par la Municipalité, ils inaugurent, le 11 novembre 1972 
le musée d’Histoire de la ville de Harnes qui met à 
disposition la propriété de l’ancien Maire André Deprez. 
Le résultat de leurs recherches est exposé et valorisé 
grâce au dévouement d’un groupe de bénévoles.

La professionnalisation de l’archéologie dans les années 
1980, puis la nouvelle législation de 2001 et 2003 sur 
l’archéologie préventive, permettent de réaliser des 
diagnostics et des fouilles extensives en amont des travaux 

d’aménagement. Désormais, chaque aménagement du 
territoire peut, sur prescription du Service régional de 
l’archéologie, faire l’objet d’un diagnostic préalable. Petit 
à petit, l’accumulation de découvertes, parfois même 
modestes en apparence, contribue à une meilleure 
connaissance d’un fait historique. À  Harnes, les données 
issues de ces fouilles récentes sont venues étoffer la 
présentation archéologique du musée.
 
Même si l’approche archéologique déterminée par les 
travaux d’aménagement reste lacunaire, la diversité 
et la densité des vestiges découverts sur le territoire 
communal permettent de mettre en avant une occupation 
humaine importante de la Préhistoire au bas Moyen-âge. 
Ces versants à la confluence de la Deûle et de la Souchez 
ont très tôt été choisis par l’homme comme emplacement 
privilégié.

Les découvertes présentées thématiquement au travers de 
cette exposition au musée couvrent cinq grands aspects : 
subsistance, architecture et vie quotidienne, commerce 
et échanges, artisanat, croyances et pratiques funéraires. 
Un partenariat étroit s’est noué avec le département du 
Pas-de-Calais, qui a permis d’aboutir à la définition du 
contenu (sélection de prêts d’objets archéologiques) 
rédaction des textes de salles et cartels d’objets.

Les données archéologiques présentées, recoupées et 
complétées par les découvertes d’autres sites régionaux 
permettent d’affiner notre connaissance du passé de 
Harnes. 

L’ARCHÉOLOGIE AU MUSÉE, TOUTE UNE HISTOIRE

Vestiges du passé : gobelets, coupelles et perles 1er - 3ème siècles
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Avec les Amis du Vieil Harnes, la Maison de l’Archéologie de Dainville et la Direction de l’archéologie du Département du Pas-de-Calais
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